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CULTURE

JEUNESSE

ÉCONOMIE RANDONNÉES

■ Chemins animés du val de Sioule
pour les marcheurs…

L ancées il y a trois ans à l’initiative du Syndicat mixte d’aménagement
touristique du bassin de Sioule et plébicitées par le public, les randon-

nées-découvertes “Sur les chemins en val de Sioule” reprennent du service
cet été. Bâties autour d’un thème et bénéficiant de conditions optimales
(guide, accès à des sites privés, sans oublier le pot clôturant la balade). Deux
nouveaux circuits viennent élargir la palette existante, dont un concerne
notre territoire : “Du haut du Mont Libre”, animé par l’association
Rhinopolis qui propose un voyage dans le temps, celui où les rhinocéros
venaient se désaltérer sur les berges d’un lac tropical…

✐ Pratique.– Programme complet à l’Office de tourisme communautaire à Gannat ;
participation sur inscription (3€ pour les plus de 12 ans) dans les offices de tourismes du
val de Sioule.

■ … et les cavaliers

T rois ans après la sortie du
topo-guide Le val de

Sioule à pied, déjà évoqué
dans ces colonnes, le SMAT du
bassin de Sioule a conçu une
nouveauté : un circuit
équestre itinérant. Nommé
“Équi’Sioule”, il propose, grâce
à une belle carte en couleur,
des formules de un à six jours
pour randonner à travers tout ce vaste secteur, des gorges de la Sioule au
vignoble saint-pourcinois en passant par les côteaux de Gannat. Au total,
240 km de chemins ont été balisés et sécurisés. Par ailleurs, dix-sept héber-
geurs labellisés “Relais d’étape équestre” offrent, le long des parcours, tout
ce qu’il faut pour les cavaliers et leurs montures.
✐ La carte est disponible dans les offices de tourisme

■ De nouvelles manifestations aidées

L a Com’com poursuit son dispositif de soutien à la communication
de produits culturels qui permet d’aider les organisateurs de mani-

festations devant remplir au moins deux des critères suivants : inté-
resser un public communautaire voire extra-communautaire, avoir
déjà une notoriété établie, présenter un caractère insolite, ou proposer
une première édition prometteuse. Ont ainsi été aidées les associations
telles que Galibart pour le festival Rock Préserv (Broût-Vernet),
Rhinopolis pour la communication autour du produit “Rhino 3 D”, la
cavalcade d’Escurolles, le comité des fêtes de Jenzat pour la Fête des
plantes, la chorale gannatoise Gan’a Capella pour son concert de prin-
temps et la troupe de théâtre Atelier Bûle (Gannat).

■ Gannat-en-Foires, troisième acte

L e deuxième week-end
de septembre, les 8 et

9, un moment qui semble
mieux convenir au public
de la foire et aux exposants,
la troisième édition de
Gannat-en-Foires, à l’initia-
tive de la communauté de
communes, en partenariat
avec l’Association nationale
cultures et tradition et la
mairie de Gannat, sera
résolument tournée vers la rue,
tant pour les exposants que pour les animations. Les visiteurs retrou-
veront ainsi les traditionnelles expositions d’animaux et de produits du
terroir, ainsi que la braderie brocante ou les jeux. Ils découvriront aussi
de nouvelles animations : chevaux de cirque, crieur public ou encore
bal populaire.

■ 1, 2, 3, fêtez les enfants !

L es “pitchouns” du
bassin de Gannat, leurs

parents, de nombreux
bénévoles et le personnel
des services petite enfance
(Com’com) et enfance
jeunesse (mairie de
Gannat) se retrouveront le
1er juillet au centre de
loisirs de Gannat, à
Mazerier, pour la troisième
édition de la fête de
l’Enfance placée sous le
thème “Les pieds dans le
sable”. De nombreuses
animations sont au
programme, de midi à 18
heures : manèges à
légumes, tir à l’arc, promenades en poney, jeux d’eau et de bois,
tableaux ludiques et sonores, lâcher de ballons… Quelques temps forts
jalonneront cette journée : le repas champêtre (à midi, sur réservation),
les ateliers “Sculptures de l’éphémère” ( de 14h à 16h), le spectacle
“Cirque en fil” par la Compagnie Rasposo (16h), ainsi que les séances
d’histoires pour petits et grands de Raconte tapis (toutes les heures).

✐ Contact : PIJ – 04.70.90.26.70. Les Galipettes : 04.70.90.20.20. CLSH : 04.70.90.80.97.



ÉOLIENNES

Édito
Depuis sa création, la communauté de

communes s’intéresse aux grandes
questions qui touchent le terri-

toire du bassin de Gannat.
C’est ce qui l’a amenée à
exercer notamment des
compétences dans les
domaines du dévelop-
pement économique, du

logement et du cadre de
vie, de la petite enfance et

de l’aide à la communication
des manifestations culturelles.

Des secteurs dans lesquels l’action
concertée et collective est plus pertinente
et efficace que des démarches isolées.
C’est la même idée qui sous-tend les deux
nouvelles compétences que la Com’com
vient de prendre pour la protection des
espaces sensibles (les côteaux calcaires
du territoire) et le soutien au développe-
ment de l’éolien (lire ci-contre).
Il s’agit d’une volonté politique des élus du
conseil communautaire qui, en ce domaine
comme en d’autres, ont souhaité à l’unani-
mité se saisir de questions qui concernent
la communauté dans son ensemble. Au
passage, ces deux nouvelles tâches qu’en-
dosse la Com’com illustrent bien notre
souci de faire coexister harmonieusement
activités humaines (qu’il ne s’agit pas de
brider) et environnement de qualité (qu’il
ne s’agit pas de mettre sous cloche), en
fixant des principes simples, clairement
définis, acceptés par tous et constituant
un cadre. Deux nouveaux chantiers pour
notre Com’com dont vous (re)découvrirez
les missions au fil du dossier de cette
Lettre.
Bonne lecture et… bon été !

Louis Huguet,
président

de la Communauté 
de communes du bassin 

de Gannat

“
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Après l’installation de la première éolienne
de l’Allier sur le territoire, la Com’com prépare
un développement harmonieux de cette filière

en définissant une ou plusieurs
zones de développement éolien (ZDE). Explications.

La première éolienne de l’Allier a
été installée à la fin de l’hiver
dernier sur les hauteurs de
Saulzet. Cette réalisation, d’ini-

tiative privée, montre que le territoire de
la Com’com dispose d’un réel potentiel
éolien, renforcé par la proximité de
réseaux électriques indispensables pour
le raccordement. Le développement de
l’éolien dans le bassin de Gannat est
maintenant lancé, et la Com’com
souhaite baliser le terrain pour qu’il ne se
fasse pas de manière anarchique. « Il y a
nécessité d’accueillir dans un cadre
maîtrisé des installations éoliennes sur le
territoire communautaire », délibérait en
avril dernier le conseil communautaire.
C’est l’objectif de la définition d’une ZDE
lancée par la Com’com. Instituées par la
loi de programmation de juillet 2005, les
ZDE, qui auront valeur réglementaire en
juillet 2007, prennent en compte notam-
ment le potentiel éolien de la zone, la
possibilité de raccordement au réseau
électrique et la protection des paysages.
La même loi prévoit que la création d’une
ZDE est proposée au préfet par les
communes ou les structures intercommu-
nales (telle que la Com’com). La région
Auvergne accompagne aussi ces disposi-
tions depuis juillet 2006 par un schéma
éolien, document d’orientation et de
conseil, qui donne un rôle majeur à l’in-

tercommunalité dans la mise en place des
ZDE. La Com’com est donc dans son rôle
en proposant, à l’échelle de son territoire,
la création d’une, ou de plusieurs, ZDE, et
en confiant l’étude préalable à un cabinet
spécialisé qui commencera ses travaux
dès l’automne prochain. Ce faisant, la
Com’com a aussi élargi ses compétences
et a donc modifié ses statuts. Ainsi, l’op-
tion “soutien au développement éolien”
s’ajoute maintenant à celles figurant déjà
dans la deuxième compétence optionnelle
“Protection et mise en valeur de l’envi-
ronnement”.

LA COM’COM
dans le vent



LA COM’COM BIEN ASSISE
en son nouveau siège
L’installation de la Com’com place Fresnaye a été mûrement réfléchie :
permettre à son personnel administratif, qui s’est étoffé depuis 2000,
et aux élus de travailler dans un cadre fonctionnel, participer
à la réhabilitation d’un immeuble ancien et à la revalorisation d’un quartier.
Visite guidée avec rappel des fonctions de chacun
et des compétences de la structure.

rieur a été conçu fonctionnellement et les
pièces y sont plutôt mesurées. Ainsi, le
rez-de-chaussée ouvre sur un petit hall
d’accueil, des sanitaires pour le public
(accessibles aux handicapés), deux
bureaux, une salle de réunion pour les élus
(ceux du bureau de la Com’com, les élus
du conseil communautaire ayant opté
pour des réunions décentralisées) et une
pièce d’archives. Le premier étage

LE SIÈGE DE LA COM’COM est d’abord
un espace de travail pour les agents
administratifs (trois actuellement)
chargés du fonctionnement des services
de la Com’com qui rayonne sur les seize
communes du bassin de Gannat. Ils
reçoivent ici les élus, des associations,
des porteurs de projets, des chefs d’en-
treprises ; les particuliers qui poussent

COMMUNAUTÉ

VISITE GUIDÉE

Après l’aménagement par la
Com’com de la Maison de la
petite enfance “Les
Galipettes”, inaugurée en

décembre dernier prés de la médiathèque
de Gannat (lire Seize com’une n° 10), il
était temps de passer à l’installation de la
Com’com dans des locaux fonctionnels.
Longtemps seul permanent de la struc-
ture, l’agent de développement local
(Maxime Rousselin en 2002, remplacé
par Cécile Boury en 2003), était logé dans
un bureau de la mairie de Gannat qui
révéla vite ses limites quand il fallut
trouver un espace de travail pour Isabelle
Desnoix, la directrice nommée en 2004,
puis pour Virginie Gallinas, chargée de
l’accueil et intégrée en 2005. 
Pour installer la Com’com, les élus
souhaitèrent acheter un immeuble dont la
réhabilitation serait exemplaire de ce que
la Com’com recommande elle-même
dans sa charte locale, paysagère et archi-
tecturale, et qui participerait à la revalo-
risation d’un quartier de Gannat.
Vacantes depuis quelques années, deux
maisons, l’une située place Fresnaye,
l’autre rue Nationale, furent ainsi choi-
sies, d’autant qu’elles sont situées dans
un lieu accessible — la rue Nationale, rue
transversale parmi les plus passantes de
la ville — proche de la poste, du marché
couvert et de la mairie.  Formé des deux
bâtiments, l’immeuble a été réhabilité et
aménagé au printemps dernier après des
travaux exemplaires : les façades exté-
rieures ont été conservées et ravalées,
tandis que l’intérieur était restructuré, à
l’exception d’un modeste mais typique
escalier en pierre de Volvic. L’espace inté-

la porte de la Com’com sont orientés
vers les services adéquats.

✐ Les bureaux sont ouverts du lundi
au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30
à 17h30. Téléphone 04.70.90.10.38.

L’ACCUEIL : Virginie Gallinas assure
d’abord l’accueil des personnes, le stan-
dard téléphonique, la liaison entre
“l’administratif” de la Com’com et le
service petite enfance (délocalisé), les
élus (dans le cadre de leurs réunions et
du travail en commission) ainsi que des
tâches comptables.

LE BUREAU DE L’AGENT DE DÉVELOP-
PEMENT LOCAL : Cécile Boury est au
cœur de toutes les compétences de la
Com’com, notamment celles relatives à
l’économie et au tourisme ; elle met en
œuvre les projets initiés par les élus et
les suit, après réalisation, pour leur
évaluation. Polyvalente donc, elle est

accueille deux bureaux, dont celui de la
directrice, une salle de réunion, une
cuisine et les sanitaires. Le deuxième
étage sous les toits pourra recevoir ulté-
rieurement trois bureaux. Enfin, exemple
de réhabilitation, l’immeuble sera lui-
même bientôt mis en valeur par les
travaux d’aménagement du centre ville
qui débuteront dans quelques mois par la
place Fresnaye et la rue Nationale.



aussi amenée à se déplacer sur le
terrain. Cécile Boury tient aussi à jour le
site Internet www.bassin-gannat.com,
une mine de renseignements sur la vie
quotidienne sur ce territoire et les
actions de la Com’com que l’on peut
visiter de chez soi et à toute heure…

À L’ÉTAGE UN PETIT BUREAU qui
accueille occasionnellement Patricia
Dumont, responsable de la Maison de la
petite enfance pour travailler en contact
direct avec l’équipe du siège.

LE BUREAU DE LA DIRECTRICE : entre
le siège et la Maison de la petite
enfance, ce sont en tout neuf personnes
(et bientôt onze) qui sont sous la direc-
tion d’Isabelle Desnoix. En plus de la
gestion du personnel, des finances
communautaires, de l’exécution des
marchés publics et du budget, ou encore
de la comptabilité, elle prépare et
applique les décisions communautaires
en coordonnant les services de la
Com’com.

DEUX SALLES DE RÉUNION, l’une
réservée aux élus, l’autre aux techni-
ciens administratifs.

Virginie Gallinas.

Cécile Boury.

Patricia Dumont. Isabelle Desnoix.

À tout seigneur, tout honneur, citons la quinzaine d’entreprises qui a œuvré, entre juin 2005 et février 2007,
sur le chantier qui représente 164 m2 au sol : Eurl Cibello (maçonnerie ; 105.595,72€), Sarl Griffet (char-
pente ; 6.712,89€), Eurl Borne (couverture ; 12.166,74€), Miroiterie de la Loue (vitrines ; 10.641,50€),
Assant (menuiserie ; 28.608,90€), Sarl Thain et associés (plâtrerie-peinture ; 38.145,11€), Sarl Boissonnet
(électricité ; 46.457€), Frobert J.P (chauffage, plomberie, sanitaires ; 35.789€), Sarl Carreauvergne (carre-
lage ; 7.223€), Sarl Ducellier-Guérin (revêtements de sols ; 4.600,76€), Sarl Bourdouleix (serrurerie ;
4.690€), SA Traditex (stores ; 1.605,97€), Couvretoit (étanchéité ; 2.187,55€). À noter que le suivi du
chantier a été assuré par le personnel technique du Centre de gestion de l’Allier (CDG 03) mis à disposition.
Les partenaires financiers ont été l’État (au titre de la DGE) et le Conseil général de l’Allier.

LES ENTREPRISES QUI ONT ŒUVRÉ SUR LE CHANTIER

L’éventail
des compétences

de la Com’com

D epuis sa création en 2000, la Com’com a
progressivement mis en action ses deux

compétences obligatoires (aménagement de
l’espace et développement économique
notamment la zone d’activité des Prés-Liats),
ses deux compétences optionnelles (loge-
ment-cadre de vie et protection et mise en
valeur de l’environnement) et ses compé-
tences facultatives. Ces compétences, loin
d’être un cadre rigide, peuvent être élargies
pour tenir compte des besoins de la popula-
tion communautaire et des évolutions
sociales et économiques. La Com’com du
bassin de Gannat ne s’est pas privée d’exercer
cette prérogative si on se réfère aux trois
dernières années. Elle a ainsi ajouté :
● en 2004, dans les compétences faculta-
tives, la petite enfance et l’aide à la
communication des manifestations cultu-
relles ; dans la compétence “développement
économique”, la réalisation d’un réseau de
randonnées, en relation avec le SMAT
(Syndicat mixte d’aménagement touristique)
du bassin de Sioule.
● en 2005, dans la compétence “développe-
ment économique”, la promotion touristique
du territoire, en lien avec l’Office de tourisme
et le projet des églises arc-en-ciel et en
partenariat avec les trois autres commu-
nautés de la zone val de Sioule-Forterre. 
● en 2006, dans la compétence “développe-
ment économique”, la réalisation et la
gestion d’équipements touristiques spéci-
fiques comme la future base nautique de
Jenzat.
● en 2007, dans les compétences option-
nelles, l’aide à la rénovation des façades et
les actions de protection des espaces natu-
rels sensibles (côteaux calcaires du territoire),
et le soutien au développement de l’éolien.

À noter que pour garantir la cohérence de
son projet touristique, la Com’com exerce les
compétences dans ce domaine avec des
collectivités territoriales extérieures à son
territoire. Et, depuis 2005, ses statuts ont
aussi été modifiés pour lui permettre de
rejoindre le “Pays de Vichy-Auvergne”.

Salle de réunion des techniciens

Salle de réunion des élus.


